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NOTICIA
SALUD	EDUCACI�N	NOUVEAUT�
Viernes,	2	de	abril	de	2021

Covid-19	:	modalit�s	du	service	minimum	d'accueil	pour	les	enfants
prioritaires
Suite	aux	annonces	gouvernementales,	les	�tablissements	scolaires	et	les	accueils	p�ri	et	extrascolaires	sont	ferm�s	jusqu?au	23
avril	2021	inclus.	La	collectivit�	se	mobilise	avec	l'Education	Nationale	pour	assurer	un	service	d?accueil	des	enfants	des
personnels	prioritaires.	Vous	pouvez	d�s-�-pr�sent	faire	votre	demande	d'inscription	sur	le	portail	famille.

La	liste	des	professions	prioritaires	n?a	pas	encore	�t�	communiqu�e	par	les	services	de	l?Etat.	Les	professions	de	sant�	et	affili�e	et	de
fonction	publique	participant	�	la	gestion	de	crise	sont	�	ce	stade	consid�r�es	comme	prioritaires.

Si	vous	avez	une	profession	prioritaire,	vous	pouvez	faire		la	demande	d'inscription	pour	vos	enfants	sur	le	portail	famille.

Un	justificatif	employeur,	ou	une	attestation	sur	l'honneur,	devra	�tre	n�cessairement	fourni	pour	valider	l'accueil	de	votre	enfant	(soit	au	moment	de
l'inscription,	soit	au	1er	jour	de	l'accueil).

https://www.espace-citoyens.net/velizy-villacoublay/espace-citoyens/CompteCitoyen
https://www.espace-citoyens.net/velizy-villacoublay/espace-citoyens/CompteCitoyen


Cet	accueil	se	d�roulera	au	sein	de	l'�cole	primaire	MERMOZ	-	8	rue	Cl�ment	ALDER	-	78140	V�lizy-Villacoublay.

L'accueil	scolaire	reste	gratuit	et	la	facturation	des	prestations	p�riscolaires	se	fera	selon	la	tarification	habituelle	et	selon	votre	tranche	de	Quotient
Familial.
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